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Pourquoi l’ASHB est-elle 
membre de l’USAM?

La Chambre de l’Union Suisse des Arts et Mé-
tiers (USAM) a élu le 28 mai son président en la
personne du conseiller national Bruno Zuppiger.
En ma qualité de membre de la Chambre des
Arts et Métiers, j’ai été réélu pour un nouveau mandat de deux ans. 

Il vous arrive sans doute de vous demander quels sont les avantages
d’une adhésion de l’ASHB à l’USAM. Et pourquoi je m’engage en fa-
veur de l’association et de ses membres? Pouvons-nous ainsi vendre
plus de montres et de bijoux? Voici quelques raisons qui expliquent
pourquoi l’adhésion à l’USAM est importante pour notre association.  

La Chambre des Arts et Métiers (le parlement de l’USAM) définit no-
tamment la politique de l’Union, prend position sur des textes législa-
tifs, élit le comité directeur et le président. Parmi les membres de la
Chambre figurent divers conseillers nationaux et aux Etats, des prési-
dents – anciens ou en activité – d’associations professionnelles natio-
nales et cantonales. Elle représente le réseau des PME de notre pays.
Une présence dans cette instance permet de nouer des contacts avec
d’autres organisations et associations. Certains projets ne peuvent être
lancés et concrétisés qu’avec l’appui de partenaires ou d’autres asso-
ciations et en recourant aux compétences du secrétariat de l’USAM.
Un récent exemple à ce propos est la motion déposée auprès des
Chambres fédérales pour adapter les modalités de remboursement de
la TVA pour les exportations réalisées dans le cadre des voyages tou-
ristiques.  

L’USAM s’engage en faveur des quelque 300'000 PME suisses, re-
groupées dans plus de 225 organisations professionnelles et 25 asso-
ciations cantonales. L’USAM est indépendante des partis politiques,
mais possède par ses liens avec le parlement le poids nécessaire pour
être entendue.   

Vers la fin de mon mandat, je m’adresserai de nouveau à vous et se-
rais alors heureux de pouvoir proposer une personnalité de notre sec-
teur disposée à prendre ma succession.  

Walter Hugentobler 
Représentant de l’ASHB au sein de la Chambre des Arts et Métiers de
l’USAM

Elue au comité directeur

«Je privilégie le travail d’équipe et la
recherche de solutions concrètes»

Heidi Hirt vient d’être élue au comité directeur de l’ASHB. De for-
mation commerciale, elle dirige depuis 1986 avec son mari un maga-
sin d’horlogerie, de bijouterie et d’optique dans la localité argovienne
de Reinach. Pendant ses loisirs, elle se livre aux joies de l’équitation,
du ski, de la cuisine et de la lecture.

Gold’Or: Madame Hirt, vous êtes responsable du secteur de l’hor-
logerie et de la bijouterie pour votre entreprise familiale. Quels sont
les aspects de votre travail que vous appréciez particulièrement?
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Heidi Hirt: Sa diversité et le contact
avec les clients. La formation profes-
sionnelle est aussi essentielle à mes
yeux. Depuis plus de vingt ans, nous
formons des gestionnaires du com-
merce de détail et des opticiens.

Pour quel motif vous engagez-vous au
sein de l’ASHB?
L’association est responsable de la for-
mation des futurs professionnels et j’ai
l’ambition d’apporter mes expériences
et mes suggestions comme j’ai déjà pu
le faire à la commission Vente et per-
fectionnement professionnel pendant les huit dernières années. En
outre, j’apprécie les échanges de vues entre consœurs et confrères.
Comme nous venons de toutes les régions du pays, nos discussions se-
ront passionnantes.

Vous siégez au comité de la section AG/SO/BL de l’ASHB que vous
présidez depuis l’an dernier. Quels sont vos atouts personnels?
Je travaille volontiers en équipe, je suis flexible et j’ai une bonne
écoute. D’autre part, je m’efforce toujours de parvenir à des solutions
concrètes.

Quels sont vos souhaits, pour vous et pour l’association?
J’espère continuer à nouer des contacts avec les clients chaque jour et
je souhaite à l’ASHB de pouvoir compter de nombreux membres mo-
tivés, qui tirent avantage de sa large offre en prestations, à l’exemple
des cours de perfectionnement. (raw)

Conseil juridique: Iris Sidler, avocate et secrétaire
centrale de l’association Stop à la Piraterie répond à
vos questions

«Que faire quand un client souhaite
faire réparer une montre de contrefaçon?»

Il importe de se poser cette question avant d’accepter une réparation,
car les contrefaçons sont hélas aussi répandues en Suisse. Prenez soin
de vérifier l’authenticité de la montre à l’aide de vos connaissances
professionnelles en la comparant avec un modèle original (après ou-
verture du boîtier). En cas de doute, demandez au client où il a acheté
le garde-temps et à quel prix. La Fédération horlogère peut également
vous prêter assistance à ce propos. S’il s’agit d’une montre piratée,
rappelez à votre interlocuteur que l’achat de produits de contrefaçon
profite à des associations criminelles qui n’ont aucune considération
pour les conditions de travail ou le maintien des postes de travail et
que leur importation est interdite en Suisse. Nous vous recommandons
en ce cas de refuser de procéder à la réparation. Suggérez au client de
signer une déclaration de renonciation afin que vous puissiez envoyer
la pièce au Contrôle des métaux précieux (Monbijoustrasse 40, 3003
Berne) pour y être détruite. Si le client refuse, vous devez lui rendre la
montre de contrefaçon.  

En bref: 
Vérifiez l’authenticité de la montre avant d’accepter une réparation.
Engagez immédiatement le dialogue avec le client si vous découvrez
qu’il s’agit d’une contrefaçon. Offrez-lui la possibilité de signer une
déclaration de renonciation déjà rédigée. Si le client n’est pas disposé
à le faire, vous êtes tenu de lui restituer la montre.  

www.stop-piracy.ch 
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